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Lire le code pour en savoir plus  
Plafonniers et gradateurs

GRADATEURS :
SureSlide : 6674N, 6674, 66DF

IllumaTech : IPL06, IPE04

Decora à glissière avec technologie Lever Edge : ESL01

Decora à glissière : DSL06, DSE06, DSM10

Decora Digital : DDM06

Decora Smart Wi-Fi : D26HD, D2ELV, D2MSD

Decora Smart Z-Wave : ZW6HD

Decora Evolve : VM2D3, VMDD3

À levier et à glissière : TSL06, TSM10

Trimatron à bouton rotatif : RDL06, RNL06

Certifications

Homolog-
ation

cETLus

Endroits 
mouillés

ENERGY
STARMD

Partie 6 du
CCR 24 JA8

Certifié 
étanche 

à l’air

Produits conçus et testés pour  
la compatibilité et le rendement

Visiter le site Web : www.leviton.com

Homologation 
pour l’isolation 
des plafonds

Plafonniers
minces
Facilité d’utilisation, utilisations 
flexibles et rendement supérieur

• �Produits permettant de se conformer aux exigences de la 

partie 6 du CCR 24 JA8 relatives aux sources lumineuses à 

DEL à efficacité élevée

• �Produits conformes à l’IECC pour les luminaires à DEL à 

efficacité supérieure

• �Produits conformes à la norme ASTM E283  

(taux d’étanchéité à l’air de 2,0 PCM ou moins)

• �Conviennent à une utilisation dans les armoires à vêtements 

lorsqu’elles sont installées conformément aux exigences 

d’espacement de la norme NECMD 410.16 (A)(1) (C)(3)

• �Cote de résistance au feu de 2 heures vérifiée conformé-

ment aux normes UL 263, CAN/ULC S101 et ASTM E119; 

uniquement résistants au feu



ROND CARRÉ

ADJUSTABLE RÉSISTANT AU FEU

Utilisations : plafonds hauts et bas, utilisations dans des 
plénums peu profonds, éclairage général

Utilisations : Plafonds hauts et bas, utilisations dans 
des plénums peu profonds, éclairage général

Utilisations : plafonds inclinés, éclairage d’appoint 
mural, mise en évidence des zones d’intérêt

Utilisations : Plafonds hauts et bas, utilisations dans 
des plénums peu profonds, bâtiments résistants au feu

NO DE CAT. DBR40-S1W DBR60-S1W DBR80-S1W

TAILLE 4 po (10,16 cm) 6 po (15,24 cm) 8 po (20,32 cm)

RENDEMENT 
EN LUMENS 820 lm 1100 lm 1500 lm

ALIMENTATION 
D’ENTRÉE 10 W 13 W 18 W

NO DE CAT. DAR40-S1W DAR60-S1W

TAILLE 4 po (10,16 cm) 6 po (15,24 cm)

RENDEMENT 
EN LUMENS 820 lm 1100 lm

ALIMENTATION 
D’ENTRÉE 10 W 13 W

NO DE CAT. FBR40-S1W FBR60-S1W

TAILLE 4 po (10,16 cm) 6 po (15,24 cm)

RENDEMENT 
EN LUMENS 1000 lm 1350 lm

ALIMENTATION 
D’ENTRÉE 12 W 15 W

NO DE CAT. DBS40-S1W DBS60-S1W

TAILLE 4 po (10,16 cm) 6 po (15,24 cm)

RENDEMENT 
EN LUMENS 820 lm 1100 lm

ALIMENTATION 
D’ENTRÉE 10 W 13 W

RENDEMENT

Résistance 
au feu

Facilité d’utilisation
• �Conçu pour les projets de rénovation ou de nouvelle 

construction; l’option de fixation directe élimine le 
besoin d’une boîte de raccordement ou d’un boîtier 
encastré.

• �Le boîtier du régulateur est doté de deux (2) 
débouchures pour conduit et comprend des connec-
teurs enfichables pour faciliter l’installation.

• �Une plaque de fixation est offerte en option pour 
simplifier encore plus l’installation.

Souplesse
• �Choix de cinq (5) températures de couleur différentes 

sélectionnables à l’aide d’un bouton sur le boîtier du 
régulateur.

• �Convient à une installation dans des endroits mouillés, 
sur les plafonds isolés et là où une solution étanche 
à l’air est requise.

• �Réglable jusqu’à 10 % avec des gradateurs à 
découpage en début ou en fin de phase.

Rendement
• �Le rendu des couleurs des surfaces et des matériaux 

de la pièce est amélioré grâce à des lampes à DEL 

dont l’IRC est de 90 ou plus.

• �Les lampes à DEL à longue durée utile sont 
homologuées pour offrir 70 % du niveau d’éclairage 
d’origine après 50 000 heures d’utilisation.

• �Garantie de cinq ans suivant la date d’achat.


